
 
  

 

District de Football des Côtes d’Armor 

3 allée du Haut Champ – BP 8 – 22440 PLOUFRAGAN 

Tel : 02.96.76.10.10 – Télécopie : 02.96.76.10.18. 

secretariat@foot22.fff.fr 

COMMISSION SPORTIVE 

DU 16 mars 2022  

Président : Maurice JOUBIN  

Membres présents : Jean-Paul COURCOUX ; Michel GAUVAIN, Alain LALLART, David 

LE NORMAND, Yannick PHILIPPE. 

 

Journée du 13/02/2022 : (reporté du 16/01/2022) 

 

• Noyal ES (1) / St Alban FCCP (2) : D3 poule G 

Erreur de score sur la FMI. 

 

La Commission,  

Après étude des pièces du dossier,  

Rétablit le score acquis sur le terrain.  

A savoir :  

Noyal ES (1) :  3 Pts  3 buts  

St Alban FCCP (2) 1 :  0 Pt  0 but 

 

Journée du 20/02/2022 : 

 

• Noyal ES (1) / La Landec ASC (1) : D3 Poule G 

Match arrêté à la 65ème minute : dossier transmis par la commission de discipline 

 

Dossier transmis par la commission de discipline. 

La Commission,  

Après étude des pièces du dossier,  

Dit que l’arrêt du match est dû au comportement des joueurs et dirigeants de LA LANDEC. 

En conséquence, la Commission donne match perdu par pénalité à LA LANDEC.  

A savoir :  

Noyal ES (1) : 3 Pts  3 buts  

La Landec ASC (1) :  -1 Pt  0 but 

 

• Hénansal HDB (2) / St-Alban FCCP (3) : D4 Elite Poule H Match arrêté à la 

54ème minute suite à la blessure d’un joueur 

 

La Commission reprend le dossier étudié une première fois le 22 février 

La Commission,  

Après étude des pièces du dossier, donne le match à rejouer. 
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Journée du 27/02/2022 : 
 

• Yffiniac UF (1) / St Brieuc CCL (1) 

Match arrêté à la 86ème minute. 

 

Dossier transmis par la Commission de discipline. 

La Commission,  

Après étude des pièces du dossier, 

Au vu du comportement du club St Brieuc CCL et de l’abandon du terrain du club 

d’YFFINIAC UF 

La Commission donne match perdu par pénalité aux deux équipes.  

A savoir :  

Yffiniac UF (1) :  -1 Pt  0 but 

St Brieuc CCL (1) :  -1 Pt  0 but 

 

 

• Yffiniac UF (2) – St Julien ASL (1) : D2 poule E 

Erreur de score sur la FMI. 

 

La Commission,  

Après étude des pièces du dossier, lecture des rapports des deux clubs et de l’arbitre 

Rétablit le score acquis sur le terrain. 

A savoir :  

 

Yffiniac UF (2) :  0 pt  0 but 

St Julien ASL (1) :  3 pt  6 buts 

 

 

• Hémonstoir ASAC (1) / Plouguenast FC Lié (3) : D3 poule F 

Erreur de score sur la FMI 

 

La Commission,  

Après étude des pièces du dossier, lecture des rapports des deux clubs et de l’arbitre 

Rétablit le score acquis sur le terrain. 

A savoir :  

 Hémonstoir ASAC (1) :  3 pts  6 buts 

 Plouguenast FC Lié (3) : 0 pt 0 but 
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• Ruca US (1) / Noyal ES (1) : D3 poule G 

Inversion de score sur la FMI 

 

La Commission,  

Après étude des pièces du dossier, lecture des deux clubs et de l’arbitre, 

Rétablit le score acquis sur le terrain. 

A savoir :  

Ruca US (1) :  0 pt  0 but 

Noyal ES (1) : 3 pts 8 buts 

 

 

Journée du 06/03/2022 
 

• Ploumagoar RC (3) / Bringolo AS (1) : D3 poule C 

Match arrêté à la 20’.  

Réclamation de Bringolo AS sur la qualification et la participation des joueurs de 

Ploumagoar RC arrivé le 8 mars 2022. 

 

La Commission,  

Dit que la réclamation est recevable en la forme.  

Après étude des pièces du dossier, 

Après vérification du calendrier des équipes de Ploumagoar RC. 

L’équipe 2 et les U18 de Ploumagoar RC jouaient le même jour et de la feuille de matche 

Morlaix SC (1) / Ploumagoar RC (1) R2 poule B du 27/02/2022. 

Dit que tous les joueurs de Ploumagoar RC (3) étaient qualifiés pour participer à la rencontre. 

En conséquence, la Commission donne match à rejouer. 

 

 

Journée du 13/03/2022 

 

• Lanvallay f. US (1) / Yvignac US (1) : D1 poule E 

Réclamation de Yvignac US sur la qualification et la participation des joueurs de 

Lanvallay. 

 

La Commission,  

Dit que la réclamation est recevable en la forme.  

Après étude des pièces du dossier, 

La commission transforme la réclamation en évocation. 

Après vérification le joueur MEHOU LOKO Rock licence : 2543519665 ne pouvait pas 

participer à cette rencontre. Il était suspendu à date d’effet du 07/03/2022. 

 

En conséquence, la Commission donne match perdu par pénalité à Lanvallay UF.  

A savoir :  

Lanvallay F.US (1) :  -1 Pt  0 but 

Yvignac (1) :  3 Pts  3 buts 
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Courriel de Plouagat Chaté Lanrodec FC : objet : mise en application de l’article 85 

alinéa 5 des règlements généraux. 

La commission décide de ne pas appliquer l’article 87.5. En effet le forfait du match aller était 

la conséquence d’un arrêt municipal pris tardivement. Sportivement le club de La Méaugon 

n’était pas en cause. 

 

Réserves non confirmées : 

 

D2 poule D : St Donan US (1) / Plélo AS (2) du 27/02/2022 

D3 Poule B : Pédernec MBS (2) / Prat US (2) 

 

Forfaits occasionnels : (Application Article 9.4.G 25€) 

 

Journée du 06/03/2022 

D1 Poule A : Forfait de Trébeurden Pleumeur FC 

D2F : Forfait de Pays rochois Langoat US 

 

 

Forfaits généraux :  

 

D3 Groupe H : Les Champs Géraux ES 

D4 Poule D : Lantic FC 

 

Rappel : les décisions de la commission sportive sont susceptibles d’Appel devant la 

commission d’Appel du district selon les conditions et formes et de délais prévus aux 

articles 97 et 98 des règlements de la LBF. 

 

 

Le Président de la Commission, Le Secrétaire de Séance, 

 

 

 

Maurice JOUBIN David LE NORMAND 
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